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HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 26/LCH/645

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT
PLACE MICHELET

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du 
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 24 septembre 2025 accordant délégation de signature à Monsieur Jean-François 
PERBET, Chef du Service Vie Citoyenne, en ce qui concerne la Réglementation,
Considérant la demande présentée par l’entreprise EGEV, 475 rue de Chassende, 43000 LE PUY-EN-
VELAY,
Considérant  la  nécessité de prendre toutes mesures visant  à  préserver  la sécurité de l’ensemble des 
usagers de la voie publique,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison d'une intervention réalisée sur  le  réseau électrique  par  l’entreprise EGEV,  le 
stationnement sera interdit à tous véhicules, sur quatre emplacements de stationnement payant en 
épis, situés en face du n°9 bis place Michelet, du mardi 21 avril 2026 au jeudi 23 avril 2026 inclus,  
chaque jour, de 8h à 17h.

Les emplacements ainsi  libérés seront réservés pour  le stationnement d’un camion-plateau afin 
d’intervenir sur la borne électrique.

ARTICLE 2 – L’entreprise EGEV prendra toutes mesures pour :

• mettre en place la signalisation appropriée, en installant notamment un panneau ''Stationnement 
interdit'' au droit des emplacements susvisés et ce 48h avant l'intervention,

• instaurer un périmètre de sécurité autour du camion-plateau et de l’intervention,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation,
• permettre un accès permanent aux véhicules des services de secours et d’urgence.

ARTICLE 3 – L’entreprise EGEV déplacera son camion-plateau à toute injonction de l’administration si les 
circonstances l’exigent.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté sera affiché sur le camion-plateau et sur les lieux.

ARTICLE  5 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de 
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, 
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative 
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site 
www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l’entreprise EGEV et Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
                                                                                                        Fait au Puy-en-Velay, le 17 avril 2026
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